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RESTRICTION - EAU POTABLE    
 

Malgré les premières mesures de restriction dans le cadre des travaux d’assainissement du réservoir du 
Bois des Combes à Grolley, la consommation d’eau reste beaucoup trop élevée et les réserves SONT 
CRITIQUES. 
 
Le Conseil communal demande à l’ensemble de la population de réduire immédiatement et jusqu’à 
nouvel avis, sa consommation d’eau au strict nécessaire et de renoncer sans délai à toute utilisation non 
indispensable : 
 
 

INTERDICTION  

• d’arroser des pelouses privées et les cultures en plein champ 

• de remplir les piscines, y compris les remplissages d’appoint 

• de laver les terrasses et les véhicules (y compris avec nettoyeur à eau à haute pression) 

AUTORISATION LIMITEE 

• l’arrosage des jardins potagers est autorisé uniquement à l’aide d’un arrosoir  

CONSIGNE IMPORTANTE  

• réduire DRASTIQUEMENT votre consommation 

 

Suivez les informations via l’application iSarine.    
 

 

 POUR INFORMATION - CONSOMMATION  
 

Consommation normale entre 19h00 et 22h00   600 à 700 litres/minutes 
Consommation actuelle  900 à 1'000 litres/minutes 
Consommation nocturne entre 1h00 et 5h00   150 à 200 litres/minutes 
Consommation actuelle  300 à 350 litres/minutes 

Par exemple : la consommation moyenne pour une douche de 5 à 10 minutes et de 12 à 15 litres/minutes, 
soit 75 à 150 litres d’eau. 

 
Des contrôles seront effectués. En cas de non-respect, des amendes pouvant aller jusqu’à CHF 1’000 
seront appliquées. 
 
Pour information, la Commune utilise de l’eau de récupération pour l’arrosage de ses espaces verts. 
 

Le Conseil communal 


